
 

 

 

 

 



 

 

Le Conseil Economique, Social et Environnemental Régional, 
appelé CESER est issu de la loi de 1972 portant création des 
Régions.  

Assemblée consultative, il sĦagit de la deuxième institution 
régionale, formant avec le Conseil régional « LA REGION ». 

Le CESER a pour principale mission dĦinformer et dĦéclairer le 
Conseil régional sur les enjeux et conséquences écono-
miques, sociales et environnementales des politiques régio-
nales, et de contribuer au suivi et à lĦévaluation des politiques 
publiques. 

LĦassemblée du CESER est composée de conseillers issus de 4 
collèges, représentant : 

¶Les entreprises et activités professionnelles non salariées 

¶Les organisations syndicales de salariés 

¶Des organismes et des associations 

¶Des personnalités qualifiées (choisies et nommées par le 
Préfet de région).  

Proposés par leur organisme dĦorigine et nommés par le Pré-
fet pour un mandat de 6 ans, ils constituent la société civile 
organisée.   

Le CESER émet des avis (saisines), des contributions (autosai-
sines), et intervient dans de nombreux domaines tels que 
lĦemploi, lĦinnovation, la transition énergétique, la formation, 
la recherche, le sport, les finances, ou tout autre thème sur le-
quel il lui semble opportun de se prononcer. 
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LĦaxe fluvial Rhône-Saône a longtemps structuré les échanges sur notre 
continent européen et a été à lĦorigine de nombre de fondements écono-
miques, sociaux et culturels de notre Région. Pour autant aujourdĦhui, 
lĦactivité de transport sur le Rhône et la Saône demeure fort réduite, au-
tour de 5 millions de tonnes, et peut être qualifiée de confidentielle au 
regard de lĦaxe rhénan.  

Au moment où il convient de donner un coup de collier en faveur de la 
transition écologique et énergétique, il était naturel que la commission en 
charge des transports dans notre assemblée représentant la société civile 
cherche à satisfaire sa curiosité sur un mode de transport trop peu connu 
et trop peu mobilisé.  

Dans le temps relativement court qui nous était imparti, il aurait été pré-
somptueux de chercher à en embrasser tous les aspects. Il était par ail-
leurs judicieux dĦéviter toute redondance avec les nombreuses études 
existantes. DĦoù le choix de retenir quelques angles dĦapproche parmi les 
plus attendus par les professionnels.  

De plus, appréhender un tel sujet nĦa guère de sens sans prendre en con-
sidération les trafics, les ports et les territoires de lĦensemble de lĦaxe flu-
vial. CĦest donc tout naturellement que jĦai proposé à mes collègues des 
régions limitrophes dĦAuvergne-Rhône-Alpes de partager avec nous lĦéla-
boration de ce rapport. Je suis particulièrement heureux que les CESER 
de la Région Sud et de Bourgogne-Franche-Comté aient apporté la parti-
cipation active dĦune délégation aux côtés de notre commission pour bâ-
tir tous ensemble une expression commune validée dans les mêmes 
termes par les trois assemblées. Concernée par lĦaspect particulier et 
stratégique du canal du Rhône à Sète, le CESER Occitanie a de plus pro-
duit une contribution spécifique ; ce dont nous nous félicitons. Il sĦagit 
donc dĦun document dĦintérêt pleinement partagé et unique qui est porté 
par les représentants de la société civile sur lĦensemble de lĦaxe fluvial.  

Antoine QUADRINI, Président du CESER Auvergne-Rhône-Alpes 
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Le CESER Bourgogne-Franche-Comté attache une importance considé-
rable aux questions relatives à lĦEau. En témoignent divers travaux dont 
lĦavis du CESER sur les « questions importantes  » pour les 3 bassins 
Rhône-Méditerranée, Seine-Normandie et Loire-Bretagne, émis en avril 
2029, dans le cadre de la préparation des SDAGE 2022-2027, ainsi que la 
contribution aux consultations SDAGE et PGRI 2022-2027 du bassin 
Rhône-Méditerrané e, adoptée en juin 2021, intitulée « LĦeau dans tous 
ses états ». 

La démarche « Hors les murs » du CESER Bourgogne-Franche-Comté a 
conduit à plusieurs déplacements sur le terrain, pour observer les réalités 
vécues dans les territoires et rencontrer les acteurs de terrain afin de sĦen 
nourrir et affiner les préconisations. CĦest le cas de la visite de la plate-
forme portuaire de Gron dans lĦYonne, en mai 2019, puis du déplacement 
à Mâcon afin dĦéchanger sur les perspectives de développement du fret 
et de la multimodalité dans le cadre dĦAproport. 

Ainsi, cĦest avec un grand enthousiasme que jĦai accueilli la proposition de 
travail à plusieurs CESER, Auvergne-Rhône-Alpes, Occitanie, Sud PACA, 
et Bourgogne-Franche-Comté, tous concernés par le bassin Rhône-Mé-
diter ranée et les nombreux enjeux qui en découlent. Trois conseillers ont 
participé activement aux travaux menés dans le cadre de la commission 4 
« Territoires, transports, infrastructures et numériques  » du CESER 
AURA. Il sĦagit de Bernard Echalier (premier collège - CCIR), de Guy Zima 
(second collège - CGT) et Dominique Guyon (troisième collège - FNE). Je 
les en remercie. 

Ce travail aboutit à cette « Expression commune » traitant des enjeux et 
problématiques du Fret fluvial Rhône-Saône. Si ce document ne com-
porte pas de préconisation, comme habituellement pour des travaux du 
CESER, cinq alertes sont mises en avant sur des thématiques précises. Il 
appartiendra aux acteurs concernés sur ce territoire, qui dépasse les li-
mites administratives régionales, et pourquoi pas aux CESER concernés, 
de poursuivre les travaux et réflexions afin de proposer des mesures con-
crètes permettant de faire face aux enjeux identifiés. 

JĦai souhaité que le fait interrégional fasse lĦobjet dĦune séquence de tra-
vail dĦune demi-journée à lĦoccasion du séminaire de fin de mandat orga-
nisé en juin 2023 à Nuits-Saint-Georges par le CESER Bourgogne-
Franche-Comté. Les CESER Auvergne-Rhône-Alpes, Centre Val-de-
Loire, Grand-Est et Ile-de-France ont tous répondu présents pour ce 
temps important, au cours duquel des thématiques et préoccupations 
partagées ont été identifiées, mais aussi la façon de concrétiser des tra-
vaux en commun, ceci dans lĦintérêt général. Le document dont vous vous 
apprêtez à prendre connaissance constitue un exemple concret illustrant 
lĦimportance mais aussi la façon de travailler entre plusieurs CESER. 

Je salue et remercie lĦensemble des acteurs et contributeurs de ce travail 
et vous souhaite une très bonne lecture. 

Dominique ROY, Président du CESER Bourgogne-Franche-Comté 
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La méthode novatrice consistant à synthétiser un avis commun entre les 
CESER de plusieurs régions sur un sujet dĦintérêt partagé avec une ap-
proche transversale et systémique est intéressante et mérite dĦêtre amé-
liorée et reconduite. Il est communément admis que « la bataille des ports 
se gagne à terre » : or, le passage des marchandises, sĦil ne se limite pas à un 
transit pur sans valeur ajoutée, est une source de richesse pour les terri-
toires. 

LĦambition affichée des ports français de la façade méditerranéenne est 
de constituer un « gateway Sud » pour desservir lĦEurope, en mettant en 
exergue ses atouts objectifs ; sur le plan géographique pour les princi-
paux courants dĦéchanges internationaux (moindre distance et meilleur 
transit time) et nautiques (absence de marées, ports sur le littoral en eaux 
profondes). Cet objectif nĦa de sens que sĦil prend en compte les nouveaux 
enjeux en matière de décarbonation, et plus généralement dĦaméliora-
tion de la performance environnementale, de sobriété foncière et éner-
gétique. 

Dans ce nouveau paradigme, le report modal sur des flux massifiés ferro-
viaires ou fluviaux, pour réduire la part excessive de la route, est straté-
gique pour une bonne acceptabilité sociétale : le transport par barges sur 
lĦaxe élargi Rhône-Saône y a bien sûr toute sa place. Mais la part de ce 
mode plus vertueux, qui avait amorcé un décollage au début de la décen-
nie précédente, a fortement chuté ; or, le fleuve et les canaux intérieurs, 
offrent des capacités de croissance très importantes sans aucun besoin 
dĦinvestissement nouveau. Il faut redynamiser cette solution pertinente 
par un ensemble dĦactions complémentaires. 

La mise en réseau des ports maritimes et des plateformes intérieures por-
tuaires et logistiques, est un élément clé de la réussite ; mais, elle doit 
sĦappréhender dans une dimension de supply chain car aujourdĦhui ce 
sont les données qui pilotent les flux physiques et non lĦinverse. Il con-
vient dès lors de créer une communauté digitale unique pour toutes les 
filières de trafic qui permettra des facilités douanières, et dĦanticiper et 
fluidifier les opérations de passage des marchandises. 

Plus particulièrement pour les conteneurs, on doit sĦattacher à réduire ou 
supprimer les handicaps et les goulets dĦétranglement quĦils supportent, 
en particulier sur le port de Fos ; sont visés ici en termes de fiabilité la 
priorité donnée aux navires et aux trains sur les terminaux, les surcoûts 
de manutention pour les barges, les transferts entre manutentionnaires 
ou les contraintes qui ne paraissent pas justifiées aux yeux des profes-
sionnels, comme lĦobligation de prendre un pilote pour passer du débou-
ché du canal de Barcarin à la darse 2. 
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Il existe aussi des insuffisances sur le plan de lĦoffre et de la qualité de ser-
vice, en comparaison avec la performance de la route et du fer ; lĦinitiative 
de renforcer la cale et de parvenir à une desserte quotidienne dans les 
deux sens doit être soutenue, y compris le cas échéant sur la dimension 
financière. 

Enfin, il existe plusieurs démarches qui se développent en parallèle sur la 
même thématique. Il y a lieu de veiller à la cohérence de la gouvernance 
par une concertation étroite entre les acteurs et territoires, débouchant 
sur un schéma directeur portuaire et logistique partagé, ainsi quĦun re-
censement et un atlas du foncier mobilisable. 

Marc POUZET, Président du CESER Région Sud 
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M. Jean-Raymond MURCIA 
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